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DA®Gtruire la vie des Palestiniens ne doit rien coA»ter A IsraA«l

Description

Maureen Clare Murphy a?? 13 mars 2017

Atta Sabah avait peu da??espoir en la justice aprA’s qua??un soldat israA®©lien lui ait tirA© dessus
pendant qua??il essayait de rA©cupA®rer son cartable dans un champ derriA re son A©cole.

A« Je ne ma??attendais pas A ce qua??il arrive quoi que ce soit (au soldat qui a tirA© sur moi), a dit
Atta, aussitA't aprA’s les faits, en mai 2013, dans le camp de rA©fugiA©s de Jalazone, prA’s de
Ramallah, en Cisjordanie occupA®©e.

La??A0Ocole da??Atta, tenue par 1a2?UNRWA, agence des Nations-Unies pour les rA©fugiA©s
palestiniens, na??est qua??A 200 mA“tres de la colonie de Beit El. Les soldats qui gardent la colonie
harcellent constamment les enfants du camp, mA2me quand ils sont dans leur A©cole.

Soit dit en passant, ca??est un gros financier de Beit El qui devrait A2tre confirmA© comme
ambassadeur des A?tats-Unis en IsraA«l.

Toutes les colonies de peuplement israACliennes en terre occupA©e sont illA©gales en vertu du droit
international. Le transfert da??une population civile de la puissance occupante vers le territoire
qua??elle occupe est une violation de la QuatriA"me Convention de GenA“ve et donc, un crime de
guerre.

Les coAxts

La balle du soldat qui a touchA® Atta 1a??a paralysA© des pieds jusqua??A la taille. Atta a AOtA©
soighA®© pendant des mois dans des hApitaux israA®©liens et il a dA» lutter pour sa??adapter A sa
nouvelle situation quand il est rentrA© A la maison.

Son pA're 1a??a inscrit dans une A©cole accessible aux personnes handicapA®©es. Se trouvant A
quelques miles du camp de Jalazone, le coA»t quotidien pour sa famille est de 35 dollars (plus de 32
a?-), soit le prix du taxi qua??Atta doit prendre chaque jour pour aller et revenir de 1a??AGcole.

Page 1
Agence MA®©dia Palestine



AGENCE MEDIA PALESTINE
https://amp.kordoo.net/

Il reA8oit des soins mA®©dicaux financA©s par la??AutoritA© palestinienne, et ses parents ont
A©changA® leur appartement contre celui da??un oncle da??Atta, de sorte que leur espace de

vie puisse Adtre A©OquipA© da??un ascenseur, permettant A Atta une plus grande mobilitA©. Faire
installer cet ascenseur a coA»tA© environ 10 500 dollars (9716 4?-), dont le tiers seulement a AOtA©
couvert par une aide humanitaire.

Le pA're da??Atta paie de sa poche les mA©dicaments, et ceux-ci sA??AGIA vent chaque mois A plus
de 250 dollars (231 4?-). Atta devra prendre ces mA©dicaments tout le reste de sa vie.
Les parents da??Atta na??ont pu travailler pendant quatre mois, du fait de la blessure de leur fils.

A« Je veux savoir, qui paie pour cela ? A» demande Muhammad Sabah, le pA’re da??Atta et de huit
autres enfants, dans une rA©cente vidA©o produite par Ba??Tselem, une organisation israAClienne de
dAcfense des droits de 1a??homme.

Mumhammad, ouvrier, dit percevoir un traitement mensuel de moins de 370 dollars (342 &?-) de
la??AutoritA© palestinienne, qui ne suffit pas pour couvrir tous les frais causA©s par la blessure
da??Atta.

Un A?tat ImmunisA®© contre les indemnisations
La famille de Sabah est loin da??A?tre la seule A se battre pour faire face aux coA»ts des dommages
causA®Os par les forces israA©liennes.

Des amendements A la loi israA©lienne et une exemption A©tendue par les tribunaux da??avoir A
payer des indemnisations, sad??ajoutant A des rA"gles plus strictes concernant les preuves qui
transfA rent le fardeau de la preuve de 1a??A?tat sur le plaignant, tout cela fait que les Palestiniens ne
peuvent pas obtenir da??indemnisations.

A« La??0bligation da??accorder une indemnisation est prA©vue par le droit international et dA©coule
directement du droit de toute personne A la vie, A la sA©curitA© et A la propriAOtA© A» dA©clare
Ba??Tselem dans un nouveau rapport sur le refus da??IsraA«l da??indemniser les Palestiniens qui ont
subi un prA©judice du fait de ses forces armA®©es.

A« Verser une indemnisation aux personnes qui ont subi des dommages sur leur propre personne ou
sur leurs biens na??est pas un acte de charitA© a4?? ca??est une obligation de 1a??A?tat relevant du
droit international A», affirme Ba??Tselem.

La loi israA@lienne A« dispense 1a??A?tat de verser une indemnisation pour des actes commis durant
a??une activitA© de guerrea?? A», et pendant des annA©es, cette interprA©tation de cette exemption
a dominA® dans les tribunaux pour statuer sur les cas individuels.

Une sA®rie da??amendements A la IA©gislation entre 2002 et 2012 a abouti A une dA®finition
Actendue de A« la??activitA© de guerre A», laquelle, selon Ba??Tselem, A« englobe en rA©alitA©
toute action des forces de sA©curitA© israACliennes dans les territoires occupA©s A».

Une autre modification A la loi a exonA©rA© 1a??Etat de sa responsabilitA© envers les nationaux
ennemis et A« pour les dommages causA©s dans une zone de conflit, suite A un acte de ses forces
de sAOcuritA© A».

Ceci a permis au ministre de la DAGfense israA©lien de A« dA©clarer la plus grande partie de la
Cisjordanie comme zone de conflit durant la plus grande partie de la DeuxiA 'me Intifada A», le
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soulA"vement palestinien commencA®© en septembre 2000, selon Ba??Tselem.

De mA2me, toute la bande de Gaza a AOtA© dAOclarA©e A« territoire ennemi A» en septembre 2005,
aprA’s le retrait unilatA©ral par IsraA«l de ses colonies et le redA©ploiement de ses forces
da??occupation vers le pA©rimA“tre du territoire.

Pendant ce temps, les restrictions procA©durales ont elles aussi, protA©gA®© 1a??A?tat contre les
versements da??indemnitA©s aux Palestiniens.

Cela comprend la rA©duction du dA©lai pendant lequel une rA©clamation peut A2tre dA©posA©e, et
la??augmentation des frais de dA©pA't et des garanties que doivent dA©poser les plaignants, et qui
peuvent sa??AClever A des dizaines de milliers de dollars.

Un transfert du fardeau de la preuve

IsraA«l affirme en outre A©prouver des difficultA©s A rAG©unir des AGIA©ments de preuve pour se
dA©fendre contre les allA©gations des Palestiniens, notamment pour examiner lieux oA! les incidents
se sont produits, vACrifier les documents mA®©dicaux, et retrouver et convoquer les tA©moins au
tribunal.

Un amendement A sa loi A« interdit le transfert du fardeau de la preuve A 1a??A?tat A», affirme
Ba??Tselem. A« Avec comme consA©quences que les plaignants sont tenus de prouver des choses
qua??ils na??ont aucun moyen de connaA®tre, tels que les ordres que les soldats ont reA8us, ou
quelles sont les armes qua??ils utilisaient A».

La??A?tat israA®©lien fait valoir qua??il ne peut pas traiter correctement les rA©clamations A son
encontre dans les dossiers da??indemnisations, mais il se donne beaucoup de mal pour faire croire
que son armA®©e possA“de un mA©canisme da??investigation interne robuste.

A« Quand il lui semble dans son meilleur intA©rA2t da??agir ainsi, 1a??Atat se vante du
professionnalisme de son application de la loi militaire pour enquA2ter avec efficacitA© sur les cas de
dommages A des Palestiniens causA®©s par ses forces de sA©curitA© ; mais quand il lui semble
avantageux da??argumenter autrement, il dit alors qua??il ne peut accomplir la mA2me tA¢che A»
dACclare Ba??Tselem.

Bien que les procA’s en indemnisation puissent mettre des annA©es avant da??aboutir, BA??Tselem
dit qua??avec les changements apportA©s A la IA©gislation et A la jurisprudence, il y a eu bien moins
de demandes de dA©posA©es devant les tribunaux.

De 2002 A 2006, il y a eu une moyenne annuelle de 300 nouveaux procA’s. De 2012 A 2016, la
moyenne annuelle a AOtA© de 18 rAG©clamations 4?7 A« A peine 6 % de la moyenne de la dA©cennie
antACrieure A», selon Ba??Tselem.

Et dans le mA2me temps, IsraA«l verse des indemnitA©s nettement moins importantes quand il
indemnise les Palestiniens.

De 1997 A 2001, la??A?tat a payA© une moyenne annuelle da??environ 5,7 millions de dollars (5,2
millions 4?-) en dA©dommagements, alors que de 2012 A 2016, la moyenne annuelle tournait autour
da??un million de dollars 4?2 A« un recul de plus de 80 % par rapport aux sommes versA©es une
dA©cennie plus tA't A».

La??occupation militaire israA©lienne, qui entre maintenant dans sa sixiA'me dA©cennie, na??est pas
moins nuisible pour les Palestiniens qua??il y a dix ans. La??annACe derniA're a AOtAO la plus
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meurtriA’re dans plus da??une dA©cennie pour les enfants palestiniens de Cisjordanie.

Et plus da??un pour mille des 1,8 millions da??habitants de Gaza ont AOtA© tuA©s, durant les 51
jours de la??attaque da??lIsraA«l en 2014.

Dans le camp de rA©fugiA©s de Jalazone, Atta a dit rA©cemment A Ba??Tselem A« qua??il assume
sa nouvelle rA©alitA© A».

Ses bilans se sont amA®©liorACs et il dit : A« ja??ai rAGussi A surmonter ma frustration et la
dA©pression, grA¢ce au soutien de mes parents et de mes amis A».

Il a rejoint une A©quipe de basket-ball et sd??est impliquA© dans une action pour faire avancer les
droits des personnes handicapA®©es.

Quant A son rA2ve de devenir vA©tAGrinaire : A« il a AOtA® brisA© par le sniper israA®lien qui
ma??a paralysA© A».

Aujourda??hui, il A« pense A A®Gtudier pour devenir avocat, alors il pourra dA©fendre les Palestiniens
contre la??exploitation et la violation de leurs droits par les IsraA©liens A».

Traduction : JPP pour 1a??Agence MA©dia Palestine
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